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M. l'Orateur: Je déclare donc la motion n° 13 rejetée.

0 (2250)

Selon le résultat de ce vote, il serait inutile de voter
maintenant sur la motion n° 38. Cependant, il est difficile
de différer encore une fois le vote sans le consentement
unanime de la Chambre car nous agissons en vertu d'un
ordre selon lequel le vote différé sur les motions doit avoir
lieu dans un certain délai. Il vaudrait mieux laisser la
motion n° 38 pour une autre occasion où l'on pourrait tenir
compte du résultat du vote de ce soir pour décider de ce
qu'il faut faire au sujet des autres motions. Le vote par
appel nominal sera encore différé, du moins jusqu'à

Peine capitale
demain midi pour décider de ce qu'il faut faire, et cela nous
permettra d'en discuter demain matin.

Suite aux discussions d'aujourd'hui, le vote sur les
motions no 21 et 22 a également été différé. Le vote porte
donc sur la motion n° 21, inscrite au nom du député de
Lotbinière (M. Fortin). Cette motion devrait être regrou-
pée avec la motion n° 22.

Le vote porte sur la motion n° 21. Que tous ceux qui sont
en faveur de la motion n° 21 veuillent bien se lever.

Des voix: Sur division.

M. l'Orateur: Plaît-il à la Chambre d'adopter la motion
n° 21?

Des voix: Non.

M. l'Orateur: Que tous ceux qui sont en faveur de la
motion veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

M. l'Orateur: Que tous ceux qui sont contre veuillent
bien dire non.

Des voix: Non.

M. l'Orateur: A mon avis, les non l'emportent.

Faut-il consigner au compte rendu que la motion n° 21 a
été rejetée sur division?

Des voix: D'accord.

(La motion n° 21 de M. Fortin est rejetée sur division.)

M. l'Orateur: Le vote porte donc sur la motion n° 22
inscrite au nom de M. Fortin. Plaît-il à la Chambre d'adop-
ter ladite motion?

Des voix: Non.

M. l'Orateur: Que tous ceux qui sont pour veuillent bien
dire oui.

Des voix: Oui.

M. l'Orateur: Que tous ceux qui sont contre veuillent
bien dire non.

Des voix: Non.

M. l'Orateur: A mon avis, les non l'emportent.

Doit-on consigner au compte rendu que la motion a été
rejetée sur division?

Des voix: D'accord.

(La motion n° 22 de M. Fortin est rejetée sur division.)

M. l'Orateur: Le vote sur la motion n° 23 a également été
reporté. Que tous ceux qui sont pour la motion veuillent
bien dire oui.

Des voix: Oui.

M. l'Orateur: Que tous ceux qui sont contre veuillent
bien dire non.

Des voix: Non.

M. l'Orateur: A mon avis, les non l'emportent.
Doit-on consigner au compte rendu que les motions no, 22

et 23 ont été rejetées sur division.

Des voix: D'accord.
(La motion n° 23 de M. Fortin est rejetée sur division.)

[Français]
M. André Fortin (Lotbinière): Monsieur le président,

j'invoque le Règlement.
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